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Comité spécial des principaux pays producteurs d'opium 

A la demande du Comité srécj~j,. le Secrétaire général a 

1 'honneur de lui soumettre 1' ébauche .ci-après pour le texte 

à 1 un article relat_if _aux monopoles d'Etat : 

11 Jœticle relatif aux M::mo:mles d tat 11 

L'Accord devra stipuler ce qui suit 

1. un·~nopole d'Etat de l'opiu-M· vra fonctionner dans tout 
. ,. 

pays producteur dont GouvernE:rm:nt est Partie au présent 

Accord • 

. 2. ·.La· structure g€nérele, lè régimê," ltorganisatton et le code 
' . 

·' ... ·de fonctionnement 'des 'monopoles d'Etat de l'.opium, ·qu'ils exis­

tent déjà ou q·-1.' ils soient êta blis en vertu du présent·· Accord, 

devront être sensiblement les· nêrne',:-: rians tous les pays' prcduc-

teurs. 

' 3· " ' te· m'Elno',ole d'Rtet d'e ·l'opium d:évra controler tcutes les 

· phases de la production de 1' opium dans'' le pays en cuuse, et 

notamment< : le! désign0tion et· l:=J d61îrir::t t[ltion des superficies 

sur lesquelles le péivbt :à opiur.~ pourra· êt~è cultivé en vue de 

lA production d'opium;:·i'octroi de liëèhbès''·~ux cultivnteur8; 

·l'ensemencement"et'l0 culture du p~v~t; la· +.;ollecte du l~tex 

de pnvct; airi.si.que 

qCJ"tion et. l'è"1migasiner!Ù:~=nt d'·e ·1_'opturn, Le ·mo.11opole d'Etnt de 

. ··l'opium KieV:J;'YcJ é~-nlertierit' surveiller' :la 'culture. du pavot ~ cpium 

uniquement. cultivé pour l'(;btention d<:Js gr8ines. 

~ Ce docume~t a été reproduit ~- ~ew-York, en un nombre d'•x&mpla1re6 limité, 

d'après 'original ::tu i a été pub ié à Ankara. 
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· 4. Le monopole d 'Et.1t de 1' opiur1 devra etre t 

{a) la seule pers0nnalité juridique ay<mt le drcit d'ache­

ter l'opium brut nux cultivqteurs; 

(b) la seule porscnnalité juridique ayr:mt ,-,utorité PO'LU' 

vendre l'o~ium ~ l'Office intrrn~~ional d'achst et de 

vente, ou pour l'6c0uler, ~ l'int~~ieur du pays en cause, 

en vue de ~aintenir les stocks d'Etatj de fabriquer des 

drGgues nu do prépnror de l'opiuTl'l T"·édicinal; 

(c) la seule personnalit~ juridique, ~ l'exception dU 

Gouvernement lui-même, nyant autorit~ pour g~rder l'opium 

brut en stock pend~nt plus d'un !UOis après que cet op:f;um 

~t , , a ur 2 e e r. ~me s s e • 

5o Afin d'éliminer tout fncteur susceptible d'inciter les cul-

ti vrteur a .;; P.~ouler 1' opium brut ~utr :;ment qu'en le vend a nt au 

mcnopolè d'Etet de l'opium, celui-ci dPvra payer aux culti~a~ 

teur s un prix ~qui tP ble pour c0 t apiurr1 et il devr n f~ire ra'pport 

a11nuellèm ... nt 8 1' Or gnne do c::>ordinat ion au sujet des prix ains 

payés. 

6. Tout GouvernEil11ent d'un pays producteur PArtie au présent 

;\ccord dEWré1 : 

(a) prendre t~utcs ,mesures en vue de l'adoption d'une lé­

gislé1t ion ~ux ter:ne·s de lr- quelle 1' ex-ercice, pFlr des petr-

sonnes non eutorisées, des fl")·nctions !et- pouvoirs du mono-

pole de l'opium constitue un d~lit p~nal; 

(b) appliq=u.~r les dispositions. de 1' erticle 21 de la Cbn-· 

vent.ion d:u 13 .iuillet 1931 pour limiter le fnbric,.,tion ~t 

réglementer 18 distribution des stupéfi~nts, .telle qu'e1le 

't , d, 1 , /'_ . ·. e e amen. ee pqr · e Protoct.le du 11· oecembre 194~, en ~e 

qui .conce.rne. le fonctionnement de s~.n· monop~ie de l'opihm. 1' 




